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        CCAS 
 

NOTE DE PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE 
DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 - CCAS  

 
L’article L. 2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une présentation brève et 
synthétique retraçant les informations financières essentielles doit être annexée au compte 
administratif. La présente note répond à cette obligation. 

L’article 205 de la loi de finances de 2024 vient modifier l’article 242 de la loi de finances 2019 afin de 
pérenniser la mise en œuvre du Compte financier unique (CFU) pour les collectivités 
expérimentatrices et généraliser sa mise en œuvre au plus tard au titre de l’exercice 2026 pour toutes 
les entités publiques locales. 

A compter de l’exercice 2024, le CCAS a souhaité mettre en place le compte financier unique. 
 
La mise en place du compte financier unique vise plusieurs objectifs : 
 

 Favoriser la transparence et la lisibilité de l’information financière :  les données d’exécution 
budgétaire et les informations patrimoniales sont présentes au sein d’un même document. 

 Simplifier les processus administratifs entre l’ordonnateur et le comptable : le contenu du 
compte a été revu afin de disposer données clés et d’informations pertinentes 

 Aboutir à une confection 100 % dématérialisée sur l’ensemble de la chaîne : des contrôles 
automatisés de cohérence sont réalisés entre les données de l’ordonnateur et celles du 
comptable de la DGFIP, ce qui simplifie les travaux d’ajustement en fin de gestion et améliore 
la qualité des comptes. 

 
En mettant davantage en exergue les données comptables à coté des données budgétaires, le CFU 
permettra de mieux éclairer les assemblées délibérantes et pourra ainsi contribuer à enrichir le 
débat démocratique sur les finances locales. 
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LES RESULTATS 
 

 
 

 
 
 

I. La section de fonctionnement 
1.1. Les dépenses de fonctionnement  

 
   1.1.1 Les charges à caractère général (chapitre 011) 

 
Le chapitre 011 s’élève à 19.882,17 €, il diminue de 26,53 % 
Cette baisse est due des honoraires concernant l’analyse des risques sociaux réalisés en 2024 non reconduit en 
2025. 
Les autres dépenses de gestion courante restent stables. 
 

1.1.2 Les dépenses de personnel (chapitre 012) 

Le chapitre 012 (charges de personnel) s’élève à 41.797,03 €. En hausse de 9,99 %. 
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Récapitulatif des dépenses de fonctionnement 
 

Chapitres Intitulés CFU 2024 CFU 2025 

011 Charges à caractère général 27.065.34 € 19.882,17 € € 

012 Charges de personnel 37.999,06 € 41.797,03 € 

65 Autres charges de gestion courante  42,00 € 

  Total des dépenses 65.064,34 € 61.721,20 € 

 
1.2 Les recettes de fonctionnement 

 
Les recettes de fonctionnement s’élèvent à 70.351,50 € inclus 9.616,11 € du 002 résultat de fonctionnement 
reporté 
 

1.2.1 Les atténuations de charges (chapitre 013) 
 

Le chapitre 013 s’élève à 923.40 €, ces recettes correspondent à des remboursements de salaires ainsi que le 
reversement de la part salariale des tickets restaurants (nouvelle comptabilisation).  

  1.2.2 Les Dotations, subventions et participations (chapitre 74) 

La participation de la commune est une ressource importante qui a évolué de la manière suivante :  

2025 2024 2023 2022 2021 
58.200 € 61.800 € 50.000 € 40.000 € 25.000 € 

Une baisse de 5%  

Le chapitre 74 comptabilise également la participation du département pour un montant de 350€, une baisse 
de 46 %. 

        1.2.6 Autres produits de gestion courante (chapitre 75) 

Le chapitre 75 s’élève à 1.261,99 €, il concerne la régie des dons et organisations des vide-greniers. Nous 
constatons une baisse de 56%. 

 

II. La section d’investissement  
 
 
La section de recettes d’investissement se résume à la reprise des excédents de l’année passée, à savoir au 001 
pour un montant de 7.681,26 € 
 
Concernant la section de dépenses, pas de réalisation cette année. 
 
Pas de reste à réaliser cette année. 
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III. Les données synthétiques du compte 
financier unique – récapitulatif   
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